
Caen

QUOTIDIEN OUEST-FRANCE jeudi 21 décembre 2017

372 mots

Une cinquantaine d’enseignants du lycée Laplace ainsi que leurs délégués syndicaux étaient présents, mercredi,
devant le rectorat. - Crédit Ouest-France

Les  équipes  d’enseignants  du  lycée  craignent  une  diminution  de  leur  dotation  en  heures

d’enseignement à la rentrée 2018.

La mobilisation

Mercredi, une cinquantaine d’enseignants du lycée Laplace sont allés au rectorat pour appuyer

la  motion  déposée  vendredi  au  recteur  de  l’académie  de  Caen,  Denis  Rolland.  « Nous

souhaitons dialoguer mais nous voulons montrer notre détermination et discuter de la

qualité de l’enseignement », précise Amandine.

La  discussion  porte  sur  la  diminution  de  60 heures  hebdomadaires  dont  20  en  sections

d’enseignement professionnel. La Dotation hebdomadaire globale (DHG) a une conséquence

directe sur  le  nombre d’élèves en classe et  sur  le  nombre de classes prévues à la  rentrée

suivante. C’est un processus « en cascade puisqu’il  impacte directement l’enseignement

donné  aux  élèves »,  soulignent  les  deux  représentants  des  syndicats  SNES-FSU et  CGT,

Brahim Boufrou et Denis Riffaud.

Concrètement,  cela  veut  dire  la  suppression  d’une  classe  de  2nde  et  de  nouveaux

regroupements en 1re et bac pro. Le lycée se distingue par une grande diversité : des classes

d’enseignement général et technologique mais aussi des sections professionnels, CAP, bac pro

et BTS.

Certains élèves « allophones », admis en CAP, ne maîtrisent pas la langue française. « Cela

passe par des effectifs limités, de façon à individualiser l’enseignement. »

Pour les enseignants de sciences, de maths et d’anglais, l’augmentation des effectifs est aussi

un problème de suivi avec du matériel jugé insuffisant notamment dans le cadre des contrôles

continus.  Pour  les  deux syndicats,  « cette  diminution  méthodique des  moyens  nourrit  à

court terme le décrochage scolaire et l’épuisement des équipes ».

Prochaine étape, le rendez-vous du 24 janvier qui précisera les propositions du recteur pour la

rentrée 2018.




